
                 

 

Recomposition  

du CCE DCF 

acte 2 
 

 

Le chat échaudé avait raison ! 

 Il n’y aura pas  

d’accord unanime  

pour le CCE DCF. 

 

 

Quel dommage 

Pour une fois que la direction était prête à signer un accord avec 30 postes 

titulaires et 30 postes suppléants ! 

Et bien une organisation syndicale ; la CGT, pour des raisons qui lui sont 

propres, ne signera pas cet accord, qui, pourtant, aurait permis à plus 

d’établissements d’être représentés. 

 

Plan B 

Un accord est encore possible pour un CCE à 20 postes, il faut un accord à la 

double majorité qui permettrait de pouvoir nommer nos représentants. 

La CFDT espère que la majorité des organisations syndicales signeront cet 

accord ! 

 

L’important pour nous c’est de choisir des personnes qui représenteront les 

salariés qui ont voté pour notre organisation. 

 

 

 

                                


